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ARTICLE 3 

Rédiger ainsi le I de cet article : 

« I. – Le premier alinéa de l’article L. 133-7 du code de la sécurité sociale est remplacé par 
les dispositions suivantes :  

« Les cotisations et contributions sociales d’origine légale et les cotisations et contributions 
conventionnelles rendues obligatoires par la loi, dues au titre des rémunérations versées aux salariés 
mentionnés à l’article L. 772-1 du code du travail et aux jardiniers mentionnés au 2° de 
l’article L. 722-20 du code rural employés par des particuliers, sont calculées sur les rémunérations 
réellement versées au salarié, auquel cas les cotisations patronales de sécurité sociale sont réduites 
de quinze points. 

« Le bénéfice de l’abattement prévu au précédent alinéa n’est cumulable ni avec celui 
d’une autre exonération totale ou partielle de cotisations patronales, ni avec l’application de taux ou 
d’assiettes spécifiques ou de montants forfaitaires de cotisations. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement vise à, conformément aux souhaits du gouvernement, améliorer la 
couverture sociale des salariés du secteur des services à la personne en supprimant la possibilité de 
calculer les cotisations sociales sur une base forfaitaire indépendante de la rémunération réelle. 

 

 

 

 

 


